
Rapporteur Monsieur GAUTIN
République Française

Conseil Municipal
Séance publique 03/02/25

Délibération DEL25_02_03_22
PRÉVENTION SÉCURITÉ. Convention entre la Ville de Vénissieux et l'Association Départementale de Protection 
Civile du Rhône dans le cadre du Plan Communal de Sauvegarde

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49 
Nombre de présents : 37

Date de la convocation 28/01/2025

Présidente Madame Michèle PICARD

Secrétaire Monsieur Nicolas PORRET

Présent·e·s : Madame  Michèle  PICARD,  Monsieur  Nacer  KHAMLA,  Madame  Saliha
PRUDHOMME-LATOUR,  Madame  Véronique  FORESTIER,  Madame  Samira
MESBAHI,  Monsieur  Djilannie  BENMABROUK,  Madame  Véronique  CALLUT,
Monsieur  Bayrem  BRAIKI,  Monsieur  Nicolas  PORRET,  Madame  Patricia
OUVRARD, Monsieur Ndiaye HAMDIATOU, Madame Monia BENAISSA,  Monsieur
Pierre-Alain  MILLET,  Madame  Valérie  TALBI,  Monsieur  Jean-Maurice  GAUTIN,
Monsieur  Aurélien  SCANDOLARA,  Madame  Joëlle  CONSTANTIN,  Madame
Yolande PEYTAVIN,  Monsieur Pierre MATEO,  Monsieur Saïd Hamidou ALLAOUI,
Monsieur Jeff ARIAGNO, Madame Nathalie DEHAN, Madame Amel KHAMMASSI,
Madame Christelle CHARREL, Monsieur Karim SEGHIER, Monsieur Murat YAZAR,
Monsieur  Benoît  COULIOU,  Madame  Aude  LONG,  Monsieur  Albert  NIGRA,
Madame  Marie-Danielle  BRUYERE,  Monsieur  Lionel  PILLET,  Monsieur  Aurélien
ARNOULD,  Monsieur Cyril SANTANDER,  Monsieur Lotfi BEN KHELIFA,  Monsieur
Maurice  IACOVELLA,  Monsieur  Alexandre  DALLERY,  Monsieur  Damien
MONCHAU

Absent·e·s / Excusé·e·s : Monsieur  Idir  BOUMERTIT,  Monsieur  Farid  BEN  MOUSSA,  Madame  Camille
CHAMPAVERE,  Madame  Estelle  Sophia  JELLAD,  Madame  Fazia  OUATAH,
Monsieur Yalcin AYVALI, Madame Fatma LOUCIF HAMIDOUCHE

Dépôt de pouvoir Monsieur Lanouar SGHAIER donne  pouvoir  à  Monsieur Benoît COULIOU,
Madame SOUAD OUASMI donne pouvoir à Madame Monia BENAISSA, Madame
Sophia BRIKH donne  pouvoir  à  Madame Michèle PICARD,  Monsieur Yannick
BUSTOS donne  pouvoir  à  Madame Patricia OUVRARD,  Madame Sandrine
PICOT donne pouvoir à Monsieur Lotfi BEN KHELIFA

L’Association Départementale de Protection Civile du Rhône peut mettre à disposition, en cas de crise impactant
une commune, et en fonction de ses moyens disponibles, des personnes bénévoles ou salariées ainsi que du
matériel associatif  pour des missions en rapport avec l’objet de l’association et  relevant de ses agréments de
sécurité civile.
Les  moyens  de  l’association  peuvent  être  engagés  notamment  pour  mener  des  actions  de  vigilance  avant
l’événement (reconnaissance, porte-à-porte, alerte à la population). 
Pendant la crise, l’association peut également mener des actions d’évacuation et de transport de population vers
un centre d’accueil ou d’hébergement d’urgence. Elle peut également mettre en place et gérer un centre d’accueil.
Dans le cadre de ses agréments, l’association peut encadrer les bénévoles volontaires lors d’opérations de soutien
aux populations sinistrées (réserves communales de sécurité civile, bénévoles spontanés, etc.).
Après la phase d’urgence, l’association peut mener des actions de déblaiement, de pompage, d’approvisionnement
et d’accompagnement de la population.

La convention jointe entre annexe permettra de définir le soutien que l’Association Départementale de Protection
Civile du Rhône apportera à la  Ville de Vénissieux dans le cadre du Plan Communal de Sauvegarde (PCS), en
mobilisant des bénévoles et du matériel lors de crises.



Elle encadre également la participation de l’association aux exercices de gestion de crise. En cas d’intervention, la
commune s’engage à couvrir les frais de soutien logistique (repas, hébergement), à indemniser l’association et les
matériels endommagés. 

L’Association Départementale de Protection Civile du Rhône intervient  bénévolement au profit  des populations
sinistrées. La convention n’engage aucun coût directement ; cependant, la commune s’engage à prendre à sa
charge le soutien logistique des bénévoles engagés en leur fournissant repas, boissons et un hébergement en cas
de mission de longue durée ou si les bénévoles viennent d’autres départements éventuellement engagés (mise à
disposition d’une structure de type salle communale disposant de sanitaires pour les bénévoles).
La commune s’engage également, dans le cas où elle demande le concours de l’association, à indemniser les frais
engagés au profit de sa population en suivant la grille indiciaire annexée à la convention. Les autres frais non
identifiés préalablement feront l’objet d’un accord entre les deux parties.

Il  est   entendu  que  la  présente  convention  n’est  pas  applicable  en  cas  d’événements  dépassant  le  cadre
administratif  communal.  Dans  cette  hypothèse,  l’engagement  et  l’affectation des  moyens  de Protection Civile
relèvent de l’autorité préfectorale. 
La  demande  de  concours  des  moyens  de  l’Association  Départementale  de  Protection  Civile  du  Rhône sera
effectuée  par  le  maire  ou  son  représentant  pour  assurer  la  mobilisation  des  moyens,  auprès  de  la  veille
départementale joignable 24h/24 et 7j/7 via un numéro d’astreinte.

Vous trouverez en annexe de ce rapport le projet de convention conclue pour une durée d’un an à compter de la
date de signature. Elle est renouvelable par tacite reconduction, sauf dénonciation d’une des deux parties.

Considérant l’intérêt pour la Ville à adhérer à ce dispositif ;

Le Conseil municipal,
Le rapport de Monsieur GAUTIN, entendu

après en avoir délibéré,

A l’unanimité des suffrages exprimés, 

DÉCIDE

• valider le projet de convention entre la Ville de Vénissieux et l’Association Départementale de
Protection Civile du Rhône dans le cadre du Plan Communal de Sauvegarde ;

• autoriser Madame le Maire, ou à défaut l’adjoint délégué, à signer la présente convention, ainsi
que les éventuels avenants nécessaires à l’exécution de ladite subvention ;

• dire que le montant de la dépense sera imputé sur le compte 6288 : divers services extérieurs.

Par délégation du Maire,

Nacer KHAMLA
Premier Adjoint

Le  secrétaire,

Monsieur Nicolas PORRET






















